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ARRETES 
 

 

 

N° de l’acte Objet Dépôt en Sous-

Préfecture et 

Publication 

 Du 04 Juillet 2019 : 

Chaussée rétrécie et circulation alternée à l’aide de feux tricolore 

route de Clermont à hauteur de la parcelle cadastrée section AD 

n°63 au cours de la période comprise entre le 08/07/2019 et le 

12/07/2019 afin de permettre la réalisation de travaux de voirie. 

 

 Du 04 Juillet 2019 : 

Réglementation de circulation et stationnement au-devant du n°7 

place de l’Hôtel de Ville le 10/07/2019 de 8H00 à 18H00 afin de 

permettre la réalisation de travaux de fouille sous le trottoir pour 

une réparation de conduite TELECOM. 

 

 Du 05 Juillet 2019 : 

Stationnement interdit Esplanade Robert Lacroix côté gare le 

13/07/2019 de 8H00 jusqu’à la fin de la manifestation à l’occasion 

des Festivités du 14 juillet. 

 

 Du 05 Juillet 2019 : 

Réglementation de circulation le 13/07/2019 de 21H00 à 23H00 

pour un défilé à l’occasion Festivités du 14 juillet. 

 

 Du 05 Juillet 2019 : 

Circulation interdite rue de Goye à hauteur du n°10 au cours de la 

journée du 15/07/2019 afin de permettre la mise en place d’un 

camion pour évacuer les branchages. 

 

 Du 05 Juillet 2019 : 

Autorisation de débit de boisson les 19/07/2019, 27/07/2019, 

03/08/2019 et 04/08/2019 à l’occasion de l’organisation des 

spectacles et manifestations place des Chazeaux. 

 

AR1906032 Du 08 Juillet 2019 : 

Autorisation donnée au restaurant Le M afin d’exploiter une 

terrasse 5 place du Livradois. 

08/07/2019 

 Du 08 Juillet 2019 : 

Autorisation de débit de boisson le 22/07/2019 de 18H00 à 24H00 

à l’occasion de la nocturne d’Ambert place Charles de Gaulle. 

 

 Du 08 Juillet 2019 : 

Stationnement d’un véhicule autorisé et circulation interdite rue 

des Minimes le 10/07/2019, 12/07/2019 et 13/07/2019 entre 8H00 

et 18H00 dans le cadre d’un vide maison ou déménagement. 

 

 Du 08 Juillet 2019 : 

Voie de circulation rétrécie, circulation des véhicules alternée et 

stationnement d’un véhicule autorisé sur trottoir à hauteur du n°46 

boulevard de l’Europe le 20/07/2019 entre 8H00 et 18H00 dans le 

cadre d’un vide maison. 

 

 Du 08 Juillet 2019 : 

Voie de circulation rétrécie, circulation des véhicules alternée et 

stationnement d’un véhicule autorisé sur trottoir à hauteur du n°21 

avenue des Croves du Mas le 20/07/2019 entre 8H00 et 18H00 

dans le cadre d’un vide maison. 
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N° de l’acte Objet Dépôt en Sous-

Préfecture et 

Publication 

 Du 15 Juillet 2019 : 

Stationnement des véhicules interdit sur la partie non bitumée 

place Charles de Gaulle le 02/08/2019 de 17H00 à 00H00 dans le 

cadre de l’organisation d’un concours de pétanque. 

 

AR1907035 Du 15 Juillet 2019 : 

Autorisation donnée au restaurant Nems Saigon afin d’exploiter 

une terrasse rue du Château. 

18/07/2019 

AR1907034 bis Du 15 Juillet 2019 : 

Autorisation donnée au restaurant Tea Place afin d’exploiter une 

terrasse 17 place Saint-Jean. 

18/07/2019 

 Du 16 Juillet 2019 : 

Chaussée rétrécie à hauteur de la zone de chantier avec priorité de 

passage aux véhicules circulant dans le sens centre-ville/avenue de 

la Dore, deux emplacements de parking neutralisés et réservés au-

devant du n°29 avenue Maréchal Foch le 19/07/2019 entre 8H00 

et 12H00 dans le cadre de travaux de nettoyage de façade à l’aide 

d’une nacelle. 

 

 Du 16 Juillet 2019 : 

Autorisation de débit de boisson le 02/08/2019 de 18H00 à 24H00 

à l’occasion d’un concours de pétanque place Charles de Gaulle. 

 

 Du 17 Juillet 2019 : 

Chaussée rétrécie, circulation alternée et vitesse maximale 

autorisée pour les véhicules à hauteur de la zone de chantier 

abaissée à 30 km/h rue du Forez au cours de la période comprise 

entre le 17/07/2019 à 8H00 et le 31/07/2019 à 18H00 afin de 

permettre la réalisation de travaux de fouille sous le trottoir. 

 

 Du 17 Juillet 2019 : 

Autorisation de débit de boisson le 24/08/2019 de 12H00 à 2H00 à 

l’occasion d’un concours de tarot à la salle des fêtes de Valeyre. 

 

AR1907036 Du 18 Juillet 2019 : 

Autorisation donnée à la Sarl Les Saveurs Romaines afin 

d’exploiter une terrasse 5 boulevard Sully. 

18/07/2019 

AR1907037 Du 18 Juillet 2019 : 

Autorisation donnée à la Sarl Kebab Saint-Jean afin d’exploiter 

une terrasse place Saint-Jean. 

18/07/2019 

 Du 22 Juillet 2019 : 

Stationnement réservé devant le n°22 boulevard de l’Europe au 

cours des journées du 26/07/2019 et du 27/07/2019 entre 5H00 et 

20H00 afin de permettre le stationnement d’un véhicule de 

déménagement. 

 

 Du 22 Juillet 2019 : 

Circulation interdite dans le lieu-dit La Baratte sur la portion de 

voie communale comprise entre la voie communale n°7 et la 

propriété cadastrée section ZV n°9 au cours de la période comprise 

entre le 22/07/2019 à 9H00 et le 29/07/2019 à 18H00 afin de 

permettre la réalisation d’une fouille en vue de réparer la conduite 

d’eau d’alimentation d’une fontaine privée. 
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N° de l’acte Objet Dépôt en Sous-

Préfecture et 

Publication 

 Du 22 Juillet 2019 : 

Chaussée rétrécie et circulation interdite chemin des Jonquilles 

une demi-journée au cours de la période comprise entre le 

22/07/2019 à 8H00 et le 16/08/2019 à 18H00 afin de permettre la 

réalisation de travaux. 

 

 Du 23 Juillet 2019 : 

Chaussée temporairement rétrécie et circulation des véhicules 

alternée au lieu-dit Combrias à hauteur de la parcelle cadastrée 

section ZW n°5 au cours de la journée du 24/07/2019 entre 8H00 

et 18H00 afin de permettre la réalisation d’un raccordement aux 

réseaux AEP. 

 

 Du 23 Juillet 2019 : 

Règlementation de circulation et de stationnement avenue 

Emmanuel Chabrier et avenue du Onze Novembre le 24/07/2019 

entre 7H30 et 12H00 afin de permettre la réalisation de travaux de 

remise en place de luminaires en façade du bâtiment de la Caisse 

d’Epargne. 

 

 Du 24 Juillet 2019 : 

Stationnement rue du Château ainsi que 4 emplacements de 

parking devant n°9 rue des Chazeaux réservés à l’attention des 

seuls marchands forains chaque jeudi matin entre 7H00 et 13H00 

sur la période du 25/07/2019 au 28/08/2019 inclus à l’occasion du 

marché hebdomadaire. 

 

 Du 26 Juillet 2019 : 

Réglementation de circulation et stationnement du 02/08/2019 au 

05/08/2019 dans le cadre de l’organisation de l’édition 2019 des 

« Fourmofolies d’Ambert ». 

 

 Du 26 Juillet 2019 : 

Stationnement des véhicules interdit sur les emplacements 

matérialisés en zone bleue place de l’Hôtel de Ville chaque lundi 

et vendredi entre 6H00 et 8H00 pendant toute la durée de validité 

de l’arrêté préfectoral n°2019-01360 afin de permettre la 

circulation et le stationnement d’un véhicule professionnel dédié à 

l’arrosage des jardinières fleuries de la Mairie ronde depuis le sol. 

 

 Du 29 Juillet 2019 : 

Circulation des véhicules interdite place Saint-Jean entre le 

Monument aux Morts et le n° 14 le 31/07/2019 de 20H30 à 24H00 

à l’occasion d’un radio-crochet. 

 

 Du 31 Juillet 2019 : 

Autorisation de débit de boisson les 03/08/2019 et 04/08/2019 de 

10H00 à 23H00 le samedi et de 10H00 à 20H00 le dimanche à 

l’occasion des Fourmofolies autour de la Mairie. 

 

 Du 31 Juillet 2019 : 

Autorisation de débit de boisson le 10/08/2019 de 15H00 à 24H00 

à l’occasion d’une journée Poker Run au centre de secours des 

sapeurs-pompiers 
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N° de l’acte Objet Dépôt en Sous-

Préfecture et 

Publication 

 Du 01 Août 2019 : 

Stationnement interdit place du Livradois et circulation des 

véhicules interdite dans le sens boulevard de l’Europe/boulevard 

Henri IV entre le 03/08/2019 à 7H00 et le 04/08/2019 à 22H00 à 

l’occasion des Fourmofolies. 

 

 Du 02 Août 2019 : 

Circulation et stationnement des véhicules interdits place 

Commandant Henri Monnet le 10/08/2019 de 8H00 à 17H00 à 

l’occasion de POKER RUN. 

 

 Du 05 Août 2019 : 

Circulation interdite rue de l’Enfer dans la partie comprise entre la 

partie comprise entre le carrefour avec la petite rue de l’Enfer et la 

place de l’Hôtel de Ville le 06/08/2019 et le 07/08/2019 entre 

8H00 et 17H30 dans le cadre d’un chantier de voirie. 

 

 Du 06 Août 2019 :  

Chaussée momentanément rétrécie et stationnement autorisé au-

devant du n°45 avenue des Croves du Mas le 31/08/2019 entre 

8H00 et 18H00 dans le cadre d’un déménagement. 

 

 Du 08 Août 2019 : 

Stationnement des véhicules réservé chaque jour entre 8H00 et 

18H00 à l’attention des artisans au-devant des numéros 1 à 5 rue 

des Chazeaux au cours de la période comprise entre le 09/08/2019 

à 8H00 et le 30/08/2019 à 18H00 dans le cadre d’un chantier de 

réhabilitation d’une habitation. 

 

AR1908039 Du 09 Août 2019 : 

Commission de sécurité Magasin ALDI MARCHE – Le Montel. 

19/08/2019 

AR1908040 Du 12 Août 2018 : 

Commission de sécurité Piscine – 457 route du Puy. 

19/08/2019 

 Du 13 Août 2019 : 

Stationnement interdit face au n°7 rue du Paradis le 17/08/2019 de 

8H00 et 20H00 afin de faciliter un déménagement. 

 

 Du 20 Août 2019 : 

Trois emplacements de stationnement réservés à l’attention du 

pétitionnaire face au n°4 rue du Midi le 28/08/2019 entre 8H00 et 

18H00 dans le cadre d’un déménagement. 

 

 Du 20 Août 2019 : 

Emplacements de stationnement réservés au-devant des n°18 et 20 

rue de la Filèterie du 07/09/2019 à 18H00 jusqu’au 08/09/2019 à 

1H00 dans le cadre d’une animation. 

 

 Du 21 Août 2019 : 

Trois emplacements de stationnement réservés au-devant du n°2 

avenue Maréchal Foch le 01/09/2019 de 9H00 à 18H00 dans le 

cadre d’un déménagement. 

 

 Du 22 Août 2019 : 

Stationnement temporaire d’un véhicule de déménagement 

autorisé en zone piétonne le long du bâtiment cadastré AM n°450 

(banque LCL) le 24/08/2019 entre 13H30 et 20H00 et le 

25/08/2019 entre 8H00 et 20H00 dans le cadre d’un 

déménagement. 
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N° de l’acte Objet Dépôt en Sous-

Préfecture et 

Publication 

 Du 22 Août 2019 :  

Réglementation de circulation et stationnement le 30/08/2019 dans 

le cadre du festival de la Chaise-Dieu. 

 

AR1908041 Du 23 Août 2019 : 

Commission de sécurité Magasin LA HALLE – Chemin 

d’Aubignat. 

27/08/2019 

 Du 23 Août 2019 : 

Stationnement réservé et vitesse maximale abaissée à 30 km/h rue 

du Montel entre le 26/08/2019 à 8H00 et le 27/08/2019 à 18H00 

pour la réalisation de travaux de fouille. 

 

 Du 26 Août 2019 : 

Stationnements réservé et interdit rue Montgolfier soit le 

09/09/2019, le 16/09/2019 ou le 23/09/2019 pendant une journée 

pour la réalisation de travaux de fouille. 

 

 Du 26 Août 2019 : 

Autorisation de débit de boisson les 27/09/2019, 28/09/2019 et 

29/09/2019 de 9H00 à 22H00 à l’occasion de la Finale du 

Championnat de Monde d’Enduro à l’esplanade Robert Lacroix, 

au terrain de cross des Tuileries et au village du Cros. 

 

 Du 27 Août 2019 : 

Chaussée rétrécie et circulation alternée avenue du docteur 

Chassaing entre le 28/08/2019 à 8H00 et le 30/08/2019 à 18H00 

pour la réalisation de travaux de fouille. 

 

 Du 28 Août 2019 : 

Circulation et stationnement interdits rue des Communalistes entre 

le 02/09/2019 à 8H00 et le 24/09/2019 à 18H00 dans le cadre d’un 

chantier de réfection de toiture. 

 

AR1908042 Du 30 Août 2019 : 

2ème arrêté de péril ordinaire immeuble rue des Minimes. 

03/09/2019 

 Du 02 Septembre 2019 : 

Réglementation cyclo-cross à la zone de loisirs le 05/10/2019 entre 

8H00 et 18H30. 

 

 Du 02 Septembre 2019 : 

Stationnement réservé 1 à 5 rue des Chazeaux entre le 02/09/2019 

à 8H00 et le 13/09/2019 à 18H00 dans le cadre d’un chantier de 

réhabilitation d’une habitation. 

 

 Du 03 Septembre 2019 : 

Jardin public privatisé du 07/09/2019 à 8H00 au 09/09/2019 à 

10H00 dans le cadre de la manifestation « Focus-la rentrée des 

associations ». 

 

 Du 04 Septembre 2019 : 

Stationnement interdit avenue du Docteur Chassaing du 

09/09/2019 à 8H00 au 27/09/2019 à 18H00 dans le cadre d’un 

chantier de réfection de toiture. 
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N° de l’acte Objet Dépôt en Sous-

Préfecture et 

Publication 

 Du 04 Septembre 2019 : 

Accès du gymnase Henri Joubert interdit du 04/09/2019 à 8H00 au 

20/09/2019 à 18H00 dans le cadre d’un chantier. 

 

 Du 04 Septembre 2019 : 

Stationnements réservés 23, place Saint-Jean le 06/09/2019 entre 

12H00 et 18H00 et le 07/09/2019 entre 7H00 et 12H00 dans le 

cadre d’une livraison. 

 

 Du 04 Septembre 2019 : 

Stationnement réservé côté ouest de l’avenue de la Gare le 

15/09/2019 de 11H30 à 15H00 à l’occasion d’un rassemblement 

de motos. 

 

 Du 05 Septembre 2019 : 

Autorisation de débit de boisson le 05/10/2019 de 12H00 à 19H00 

à l’occasion du cyclo-cross à la zone de loisirs. 

 

 Du 11 Septembre 2019 : 

Autorisation de mettre en place une benne au-devant du n°17 rue 

Montgolfier et stationnement interdit sur quatre emplacements 

devant le n°18-20 rue Montgolfier le 11/10/2019 entre 8H00 et 

18H00 dans le cadre de travaux. 

 

 Du 13 Septembre 2019 : 

Stationnement réservé à l’attention des organisateurs sur la partie 

non bitumée de la place Charles de Gaulle située entre le bâtiment 

du Centre des Finances Publiques et le kiosque le 29/09/2019 entre 

10H00 et 12H00 dans le cadre du passage sur la commune de la 

11ème édition du Rallye CLASSIC FOREZ. 

 

 Du 13 Septembre 2019 : 

Stationnement des véhicules interdit depuis l’intersection rue 

Saint-Joseph/rue des Allées jusqu’au n°7 rue des Allées le 

17/09/2019 entre 7H30 et 18H00 et circulation des véhicules 

interdite entre 8H45 et 18H00 afin de permettre la réalisation 

d’une fouille en vue d’un branchement au réseau d’eau potable. 

 

 Du 16 Septembre 2019 : 

Stationnement réservé au-devant des numéros 1 à 5 rue des 

Chazeaux chaque jour de 8H00 à 18H00 au cours de la période 

comprise entre le 16/09/2019 à 8H00 et le 27/09/2019 à 18H00 

dans le cadre d’un chantier de réhabilitation d’une habitation. 

 

 Du 16 Septembre 2019 : 

Réglementation de circulation et de stationnement sur la commune 

du 23/09/2019 au 30/09/2019 dans le cadre de l’organisation du 

Grand Prix de France d’Enduro. 

 

 Du 17 Septembre 2019 : 

Véhicule de type monte-meubles autorisé à stationner sur le 

trottoir au n°5 avenue de Lyon le 28/10/2019 entre 8H00 et 18H00 

afin de permettre la réalisation d’un chantier de déménagement. 

 

 Du 17 Septembre 2019 : 

Circulation interdite petite rue de Goye du 23/09/2019 à 8H00 au 

04/10/2019 à 18H00 dans le cadre d’un chantier de réfection de 

toiture. 

 



JUILLET – AOUT – SEPTEMBRE 2019 

8 

 

 

 

 

 

 

N° de l’acte Objet Dépôt en Sous-

Préfecture et 

Publication 

 Du 18 Septembre 2019 : 

Chaussée rétrécie, circulation alternée, vitesse maximale autorisée 

pour la circulation des véhicules abaissée à 30 km/k, 

stationnement et dépassements des véhicules interdits à hauteur de 

l’avenue de Minard au cours de la période comprise entre le  

30/11/2019 à 8H00 et le 11/10/2019 à 18H00 et au fur-et-à-mesure 

de l’avancement du chantier le long du boulevard de l’Europe 

entre le n°15 et n°31 au cours de la période comprise entre le 

30/09/2019 à 8H00 et le 11/10/2019 à 18H00 afin de permettre la 

réalisation de travaux sur le réseau électrique. 

 

 Du 18 Septembre 2019 : 

Autorisation de débit de boisson les 21/12/2019 et 22/12/2019 à 

l’occasion du marché de Noël sous les arcades de la Mairie. 

 

AR1909043 Du 24 Septembre 2019 : 

Commission de sécurité Collège Jules Romains Self bâtiment C – 

Avenue du Docteur Chassaing. 

25/09/2019 

 Du 25 Septembre 2019 : 

Stationnement des véhicules réservé aux personnels de chantier et 

voie de circulation des véhicules interdite chemin rural de Biorat 

au maximum pendant deux journées au cours de la période 

comprise entre le 04/10/2019 à 8H00 et le 31/10/2019 à 18H00 

afin de permettre la réalisation de travaux de fouille sous chaussée 

pour une pose de conduite TELECOM. 

 

 Du 25 Septembre 2019 : 

Autorisation donnée aux débitants de boissons à laisser leurs 

établissements ouverts le 28/09/2019 jusqu’à 3 heures du matin à 

l’occasion de la Finale du Championnat du Monde d’Enduro. 

 

 Du 26 Septembre 2019 : 

Stationnement temporairement interdit sur quatre emplacements 

de parking devant le n°45 boulevard Henri IV le 04/10/2019 entre 

8H00 et 18H00 dans le cadre d’un déménagement. 

 

 Du 30 Septembre 2019 : 

Circulation interdite petite rue de Goye du 04/10/2019 à 18H00 au 

11/10/2019 à 18H00 dans le cadre d’un chantier de réfection de 

toiture. 
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DECISIONS - DELIBERATIONS 
 

 

 

 

N° de l’acte Objet Dépôt en Sous-

Préfecture et 

Publication 

 Du 01 Juillet 2019 : 

Attribution de la mission contrôle technique à APAVE pour un 

montant de 1 650 euros hors taxes afin de procéder à des travaux 

de renfort de charpente et de reprise d’étanchéité de la toiture du 

gymnase Henri Joubert. 

 

 Du 01 Juillet 2019 : 

Attribution du marché à la SARL MALCUS MENUISERIES afin 

de procéder au renfort de la charpente et la reprise d’étanchéité de 

la toiture du gymnase Henri Joubert. 

 

 Du 08 Juillet 2019 : 

Approbation des contrats de cession conclus dans le cadre des 

« Mercredis en Eventail ». 

 

 Du 16 Juillet 2019 : 

Conclusion d’un bail de location avec Madame Lydie VACHEL 

pour un appartement de type F3 situé 10 rue du Four. Date d’effet 

le 16 Juillet 2019. 

 

 Du 17 Juillet 2019 : 

Approbation de l’avenant à la convention de prestation de service 

Accueil de Loisirs (ALSH) fixant le taux de régime général. 

 

 Du 18 Juillet 2019 : 

Attribution du marché de travaux aux entreprises pour procéder à 

des travaux au 3ème étage de la Cité Administrative en vue de 

proposer des logements pour les jeunes en apprentissage, stage ou 

premier emploi sur le territoire. 

 

 Du 29 Juillet 2019 : 

Résiliation d’un bail de location conclu avec Madame Jeanne 

MOREL pour un appartement de type F3 situé 10 rue du Four. 

Date d’effet le 31 Juillet 2019 inclus. 

 

 Du 30 Juillet 2019 : 

Sollicitation d’une participation de la Région Auvergne Rhône 

Alpes la plus élevée possible pour la réalisation du projet du 

Conseil Municipal des Jeunes concernant la rénovation du 

Skatepark de la Base de Loisirs. 

 

 Du 30 Juillet 2019 : 

Demande de financement ligne de trésorerie pour la régie de 

distribution de chaleur auprès de la Caisse d’Epargne. 

 

 Du 01 Août 2019 : 

Attribution de la mission de Coordination Sécurité et Protection de 

la Santé à ALPES CONTROLES pour un montant de 950 euros 

hors taxes. 

 

 Du 06 Août 2019 : 

Résiliation d’un bail de location conclu avec Monsieur Hamimi 

CHIMBO pour un appartement de type T2 situé 30 rue du Chicot. 

Date d’effet le 5 Août 2019 inclus. 
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N° de l’acte Objet Dépôt en Sous-

Préfecture et 

Publication 

 Du 12 Août 2019 : 

Attribution des marchés de travaux – Aménagement Mairie 

d’Accueil. 

 

 Du 27 Août 2019 : 

Conclusion d’un marché de prestations intellectuelles avec la 

société Mlv Conseil en vue de dresser un diagnostic de la gestion 

actuelle du camping en régie. 

 

 Conseil Municipal du 29 Août 2019 

 

 

 Du 03 Septembre 2019 : 

Conclusion d’un bail de location avec Monsieur Lucas 

BERTOLANI pour un appartement de type T2 situé 30 rue du 

Chicot. Date d’effet le 3 Septembre 2019. 

 

 Du 10 Septembre 2019 : 

Attribution du marché de travaux pour la construction d’un terrain 

de Padel en extérieur au Stade Municipal à KAKTUS PADEL 

pour un montant de 60 868,90 euros hors taxes. 

 

 Du 16 Septembre 2019 : 

Approbation de la convention de partenariat pour la mise à 

disposition par la commune de ses espaces verts dans le cadre des 

prestations de formation du Greta Livradois-Forez. 

 

 Du 20 Septembre 2019 : 

Sollicitation d’un soutien financier de la Région Auvergne Rhône 

Alpes à hauteur de 50 % pour un montant total de dépenses estimé 

à 200 000 € HT afin de procéder à l’acquisition de mobilier et de 

signalétique quartier Saint-Jean/République. 

 


